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propose  en partenariat avec 

 Le Méliès et le Rectorat de Bordeaux 

 
 

     

Du 4 au 9 février 2010 

               

  � Robe noire pour un tueur  

        � 12 hommes en colère  

  � 10ième chambre, Instants d’audience  

  � Affaire Dominici  

 

 

 

 

Chaque projection sera suivie d’un débat avec des professionnels du droit  

(magistrat, avocat, policier,…) 

Inscription auprès du Méliès:  
���� : 05-59-27 60 52 
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dans le cadre de l’opération
“Justice et cinéma”

à l’attention des enseignants des classes de collège et lycée

1100èèmmee  cchhaammbbrree,,  iinnssttaannttss  dd’’aauuddiieennccee
de Raymond Depardon

Documentaire - France - 1h45 - 2003

De mai à juillet 2003, Raymond Depardon et son équipe ont obtenu l'autorisation exceptionnelle de filmer
le déroulement des audiences de la 10ème Chambre Correctionnelle de Paris. Dix ans après , le cinéaste pour-
suit sa démarche en nous proposant ce nouveau documentaire citoyen, témoignage inédit sur le fonctionnement
de la machine judiciaire. De la simple convocation pour conduite en état d'ivresse aux déférés de la nuit, 10e
chambre nous plonge dans le quotidien d'un tribunal : douze affaires, douze histoires d'hommes et de femmes
qui se sont, un jour, retrouvés face à la justice.
« Depardon entre ici au coeur d'une angoisse éternelle : l'homme en proie au jugement des autres. Et, on le sait,
dans cet engrenage, un dérapage anodin peut entraîner le pire. Ça ne se passe pas ici, mais on sent à chaque
instant la pesanteur du système. Lequel, en prônant en toute bonne foi la justice, peut se transformer aussi bien
en machine à broyer les hommes ». Philippe Piazzo - Aden
« 10e chambre est un document exceptionnel : actuellement, seuls les procès à caractère historique peuvent être
enregistrés à la condition de n'être diffusés que vingt ans plus tard (...) C'est surtout un grand film de mise en
scène. Très simple, le principe imaginé pour cet enregistrement de la justice en action n'en est pas moins un véri-
table parti pris. » Isabelle Régnier – Le Monde
« Un film poignant et drôle qui montre les forces et les limites de notre système judiciaire. Raymond Depardon
ne dénonce rien ni personne. Il observe plus en philosophe qu'en moraliste. Après, c'est à nous de voir... » Pierre
Murat – Télérama

séance scolaire :
vendredi 5 février à 9h15 
suivi d’un d’une rencontre autour du thème : 

déroulement d’un procès en audience correctionnelle

Tarif : 2,50 euros par élève / les accompagnateurs sont invités
réservation obligatoire au 05 59 27 60 52
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dans le cadre de l’opération
“Justice et cinéma”

à l’attention des enseignants des classes de collège et lycée

DDoouuzzee  hhoommmmeess  eenn  ccoollèèrree
de Sidney Lumet

Etats Unis - 1h35 - 1957- VOSTF - Avec Henry Fonda, Martin Balsam, John Fiedler
Un jeune homme d'origine modeste est accusé du meurtre de son père et risque la peine de mort. Le jury composé

de douze hommes se retire pour délibérer et procède immédiatement à un vote : onze votent coupable, or la décision doit
être prise à l'unanimité. Le juré qui a voté non-coupable, sommé de se justifier, explique qu'il a un doute et que la vie d'un
homme mérite quelques heures de discussion. Il s'emploie alors à les convaincre un par un.
« Premier film, premier coup de maître : avec Douze hommes en colère, sorti en 1957, le jeune réalisateur Sidney Lumet
innovait doublement. Par une prouesse technique d’abord : exemple paroxystique du huis-clos, son film confronte un jury
de douze hommes dans un espace unique, et presque en temps réel. Mais aussi par son propos, vibrant plaidoyer pour une
justice plus égalitaire, toujours d’une effrayante actualité cinquante ans après la sortie du film. Le film de Lumet se nour-
rit de l’importance des détails. Puisque le vote n’est pas unanime, les jurés vont devoir retracer tout le procès, et tenter
de se convaincre mutuellement qu’il faut (ou non) envoyer l’accusé à la chaise électrique. Il ne s’agit bien sûr pas de refai-
re le procès à la manière d’un détective ou d’un policier. Chacune des pièces de l’accusation − un couteau, des témoi-
gnages, le plan d’un appartement, etc − va donc être passé au crible par le jury, dans le désordre des souvenirs de cha-
cun. Pour réussir un huis-clos, il faut être un maître absolu du suspense. Douze hommes en colère en est empli : quand
Henry Fonda se lève, seul contre tous, et subit la colère des autres jurés, il est difficile d’imaginer comment il arrivera à
tous les convaincre. Sera-t-il, finalement, celui qui devra céder ? Chacun des douze jurés est représentatif d’une certaine
Amérique. Pas de femmes, encore moins de minorités (et pourtant, ces Blancs vont statuer sur le sort d’un homme de cou-
leur, détail également important), mais des classes sociales et des origines différentes. Le système du "doute légitime" et
de la nécessité pour l’accusation de prouver la culpabilité de l’accusé (à l’inverse d’autres systèmes où c’est à la défen-
se de prouver l’innocence), n’est pas remis en cause. Ce que Sidney Lumet attaque en profondeur n’a pas grand-chose à
voir avec les lois, mais avec ce qui les entourent : comme, par exemple, l’incompétence d’un avocat commis d’office, non
convaincu de l’innocence d’un "client" trop pauvre pour rémunérer un meilleur défenseur...”

séance scolaire :
lundi 8 février à 9h15 

suivi d’un d’une rencontre autour du thème : 
déroulement du procès d’assises, la peine de mort

Tarif : 2,50 euros par élève / les accompagnateurs sont invités
réservation obligatoire au 05 59 27 60 52
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dans le cadre de l’opération
“Justice et cinéma”

à l’attention des enseignants des classes de collège et lycée

LL’’aaffffaaiirree  DDoommiinniiccii
de Claude Bernard-Aubert

France / Italie / Espagne - 1h45 - 1973 - Avec Jean Gabin, Victor Lanoux, Gerard Darrieu
Une famille de touristes anglais est massacrée sur une route de Provence. Une enquête est ouverte au terme

de laquelle Gaston Dominici, qui habitait une ferme toute proche, est condamné à mort...

Sorti en 1973, ce film (un des derniers rôles de Jean Gabin) prend pour base une des plus étranges affaires cri-
minelles françaises du siècle dernier. A ce jour, l’identité du ou des vrai(s) coupable(s) n’est toujours pas
connue, et on a souvent reproché, par la suite, à cette affaire d’avoir été mal faite, mal conduite. Gaston
Dominici a été condamné à mort en 1954, sa peine a été commuée en perpète par le président René Coty en
1957, et en 1960, le président De Gaulle l’a gracié et libéré. Dominici est mort en 1965. Le moins que l’on puis-
se dire, c’est que ce film (qui, à la fin, fait intervenir, en cinéma-vérité, l’avocat de Gaston Dominici, Me Emile
Pollak) bénéficie d’un casting parfait : Jean Gabin est remarquable, et les autres acteurs (Paul Crauchet dans
le rôle du commissaire Sébeille, Victor Lanoux et Gérard Darrieu jouent les deux fils Gustave et Clovis (qui
accusèrent leur père d’être l‘assassin), Gérard Depardieu, Geneviève Fontanel, Jean-Pierre Castaldi, Jacques
Rispal, Daniel Ivernel.
C’est assez fidèle par rapport à l’affaire (on voit souvent apparaître, à l‘écran, les précisions des journées d’en-
quête, du nombre d’audiences, des dates, etc), et très bien interprété. Après, ça a un peu vieilli au niveau visuel,
il faut bien le reconnaître, mais ça n’a pas plus vieilli que d’autres films de la même période. La réalisation (de
Claude Bernard-Aubert) est plutôt simple, sobre. Ce film, qui ne passe plus aussi souvent qu’autrefois, est réel-
lement excellent.
Un excellent film, sur une affaire qui a fait couler beaucoup d’encre, et continue d’en faire couler. 

séance scolaire :
mardi 9 février à 9h15 

suivi d’un d’une rencontre autour du thème : 
déroulement d’une enquète, la peine de mort

Tarif : 2,50 euros par élève / les accompagnateurs sont invités
réservation obligatoire au 05 59 27 60 52
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dans le cadre de l’opération
“Justice et cinéma”

à l’attention des enseignants des classes de collège et lycée

UUnnee  rroobbee  nnooiirree  ppoouurr  uunn  ttuueeuurr
de José Giovanni

France - 1h45 - 1980 - Avec Annie Girardot, Claude Brasseur, Bruno Cremer
Avocate farouchement opposée à la peine de mort Florence Nat n'a pu obtenir la grâce d'un de ses clients,

Simon Risler. Celui, au moment de l'exécution, prend le procureur en otage et s'évade. Blessé, il se réfugie chez
l'avocate, qui le fait soigner par Alain Rivière, ex-chirurgien déchu par suite d'alcoolisme. Celui-ci, qui fut
autrefois l'amant de Florence Nat et qui entretient toujours avec elle des relations de tendre amitié, accepte
même de cacher Risler dans la grande ferme, au sud de la région parisienne, où il se consacre désormais à la
réinsertion de jeunes drogués. Risler lui raconte qu'il fut condamné, en compagnie de son frère François (celui-
ci par contumace) pour avoir tué un policier, Maréchal, et blessé un autre, Reynolds. Mais il clame avoir agi en
état de légitime défense dans la mesure où les deux victimes étaient des " ripoux " qui, après s'être associés aux
deux frères dans un trafic fructueux, ont ensuite voulu les supprimer. Cette vérité, bien entendu niée par
Reynolds, un certain Pradès semble en détenir les preuves. Mais au moment où il s'apprête à en faire part à
Florence Nat il est abattu devant elle, en pleine rue. Cette vérité. Lucien Lebesque. de l'IGS (la police des
polices), cherche lui aussi à l'établir, puis à en préserver le secret, car sont impliquées des personnalités haut
placées. François Risler, arrêté entre-temps à Barcelone, est extradé. Florence Nat ayant renoncé à lui faire pas-
ser l'arme confiée par Simon, celui-ci le fait s'évader. La voiture fait une embardée et François est tué. Simon
retient alors Reynolds et sa femme en otages dans leur maison, près d'une écluse. Appelée sur les lieux en com-
pagnie d'Alain Rivière, Florence Nat convainc le policier de faire à la presse, massée sous ses fenêtres. une
déclaration blanchissant Risler, et ce avec l'accord de Lebesque. Mais Reynolds n'en dira pas plus. Alors qu'il
pourrait faire éclater le scandale, il est abattu. Risler, grièvement blessé, est emmené en hélicoptère.

séance scolaire :
jeudi 4 février à 9h15 

suivi d’un d’une rencontre autour du thème : 
déroulement du procès d’assises, la peine de mort

Tarif : 2,50 euros par élève / les accompagnateurs sont invités
réservation obligatoire au 05 59 27 60 52
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 3 

LA PRESENTATION DES JURIDICTIONS REPRESSIVES 
 
Les principaux tribunaux rØpressifs correspondent traditionnellement aux juridictions de 
jugement appelØes à se prononcer sur la culpabilitØ de la personne poursuivie et sur la peine 
qui doit lui Œtre infligØe. Il ne faut toutefois pas oublier que d�autres juridictions peuvent avoir 
à intervenir au cours de la procØdure pØnale, soit dans la phase prØparatoire au jugement 
(cf. le juge d�instruction et l�article sur le dØroulement du procŁs pØnal), soit dans la phase 
d�exØcution des peines (cf. le juge d�application des peines et l�article sur l�aboutissement du 
procŁs pØnal). 
 
Ces juridictions de jugement se distinguent en fonction de la catØgorie d�infractions pour 
laquelle la loi leur attribue compØtence. C�est dire que leur prØsentation dØcoule de la 
classification des infractions en crimes, dØlits et contraventions. Il convient donc de 
distinguer la juridiction de proximitØ, le tribunal de police, le tribunal correctionnel et la cour 
d�assises. 
 
 
JURIDICTION DE PROXIMITE 
La juridiction de proximitØ est la juridiction compØtente pour connaître du jugement des 
contraventions mineures.  
 
La juridiction de proximitØ est composØe par le juge de proximitØ, un greffier et un officier du 
ministŁre public, lequel est en principe commissaire de police. 
 
Sa compØtence matØrielle concerne les contraventions des quatre premiŁres classes. Sa 
compØtence territoriale est dØterminØe en fonction du lieu oø est commis la contravention, ou 
du lieu de la rØsidence du prØvenu.  
 
 
TRIBUNAL DE POLICE 
Le tribunal de police est la juridiction compØtente pour juger les contraventions les plus 
graves. 
 
Le tribunal de police est constituØ par le juge d�instance, un greffier et un reprØsentant du 
ministŁre public. 
 
Sa compØtence matØrielle concerne les contraventions de la cinquiŁme classe commises par 
les majeurs. Sa compØtence territoriale est dØterminØe en fonction du lieu oø est commis la 
contravention, ou du lieu de la rØsidence du prØvenu.  
 
 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Le tribunal correctionnel est la juridiction compØtente pour connaître du jugement des dØlits.  
 
Le tribunal correctionnel est le tribunal de grande instance statuant en matiŁre pØnale. Il est 
composØ d�un prØsident et de deux assesseurs, assistØs d�un greffier, et d�un reprØsentant 
du ministŁre public. Toutefois, par exception, si compte tenu de la rØcidive la peine encourue 
n�est pas supØrieure à cinq ans d�emprisonnement, le tribunal siŁge à juge unique. Mais la 
formation collØgiale doit Œtre saisie en cas de procØdure rapide (comparution immØdiate) et 
peut l�Œtre si la complexitØ des faits le justifie. Les fonctions du ministŁre public sont 
assurØes par le procureur de la RØpublique ou l�un de ses substituts. 
 
Sa compØtence matØrielle concerne tous les dØlits de droit commun commis par les majeurs. 
Sa compØtence territoriale est dØterminØe en fonction du lieu oø est commis le dØlit, du lieu 
de la rØsidence du prØvenu ou du lieu de son arrestation. Il est en outre compØtent à l�Øgard 
d�une personne dØtenue dans son ressort à la suite d�une condamnation prononcØe par la 
juridiction du siŁge. 
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 4 

 
COUR D’ASSISES 
La Cour d’assises juge les personnes accusées de crime (meurtre, viol, vol à main armée…), 
de tentatives et de complicités de crimes. C’est une juridiction non permanente. Elle se réunit 
généralement tous les 3 mois pendant une quinzaine de jours. Elle est départementale (la 
Cour d’assises des Pyrénées-Atlantiques, qui siège à PAU) et présente une originalité par sa 
composition et son fonctionnement. 
 

ORGANISATION 
 
 

 
 
 
La Cour d’assises est composée de : 
- 3 juges professionnels :  
Un président (président de chambre ou conseiller à la cour d’appel) ; 
Deux assesseurs (conseillers à la cour d’appel ou magistrats du tribunal de grande instance 
du département de la tenue des assises) ; 
- un jury :  
9 citoyens jurés tirés au sort (ils sont au nombre de 12 en appel) ; 
- un avocat général, magistrat du parquet (ministère public) qui représente la société et 
demande l’application de la loi ; 
- un greffier, fonctionnaire chargé des tâches administratives et de retranscrire les débats. 
 
COMPETENCE 
Sa compétence matérielle concerne tous les crimes de droit commun commis par les 
majeurs. 
Certains crimes (crimes terroristes, militaires ou relatifs au trafic de drogue) échappent à la 
cour d’assises et sont jugés par une cour d’assises spéciale ne comprenant pas de jury 
populaire.  
Sa compétence territoriale est déterminée en fonction du lieu où est commis le crime, du lieu 
de la résidence de l’accusé ou du lieu de son arrestation. 
 
La cour d’assises peut prononcer des peines de réclusion criminelle, à perpétuité ou à 
temps, ou d’emprisonnement ferme ou avec sursis, des peines d’amendes et des peines 
complémentaires (ex : interdiction d’exercer une activité, obligation de se soigner…). 
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MAGISTRAT 
 
Les magistrats, chacun dans leurs spécialités, oeuvrent à rendre la Justice conformément au 
droit. 
 
ROLE 
Les « magistrats du siège », ou les « juges », rendent des décisions de justice conformes au 
droit. Le juge, garant du bon déroulement des procès, tranche les conflits d’ordre civil et 
sanctionne les auteurs d’infractions pénales, tout en veillant aux intérêts des victimes et de la 
société. 
Les « magistrats du parquet », ou les « procureurs » décident des suites à donner lorsqu’une 
infraction est commise et dirigent les services de police et de gendarmerie dans leurs 
investigations judiciaires. Le procureur assiste également aux audiences et demande, lors de 
son réquisitoire, l’application de la loi. 
La profession de magistrat offre donc une grande diversité de métiers à haute responsabilité, 
au service de la Justice. 
 
STATUT ET FORMATION 
Le magistrat est un agent de la fonction publique de catégorie A. 
Il peut faire carrière en passant successivement du siège au parquet ou inversement. 
Il est soumis à un statut particulier destiné à protéger son indépendance. Le juge du siège, 
en particulier, est inamovible, c’est-à-dire qu’il ne peut être déplacé même en avancement 
sans son assentiment. De plus, l’avancement et la discipline relèvent du Conseil Supérieur 
de la Magistrature. 
 
L’accès à la profession se fait en principe par voie de concours.  
Le premier concours est ouvert aux titulaires d'un diplôme de niveau Bac+4 ou d'un diplôme 
d'institut d'études politiques ou d’un certificat attestant la qualité d’ancien élève d’une école 
normale supérieure. Les candidats doivent être âgés, sauf certaines exceptions, de 31 ans 
au plus au premier janvier de l'année du concours.  
Les fonctionnaires et agents de l'administration ont la possibilité, après quatre années de 
service public, de se présenter au deuxième concours. La limite d'âge est alors portée à 46 
ans et 5 mois.  
Le troisième concours est destiné aux personnes justifiant de huit années d'activité 
professionnelle dans le domaine privé ou d'un mandat d'élu local ou de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles à titre non professionnel. La limite d’âge est fixée à 40 ans. 
Par exception, certains diplômes ou activités professionnelles, notamment à caractère 
juridique, permettent une admission sur titres en qualité d'auditeur de justice. 
Un recrutement direct en qualité de magistrat est également organisé au profit de personnes 
possédant un diplôme du niveau exigé pour le premier concours d'accès et justifiant de sept 
ans au moins d'une activité professionnelle les qualifiant pour l'exercice des fonctions 
judiciaires. 
La formation est conçue selon le principe de l’alternance, mariant formations théoriques et 
stages pratiques en juridictions et auprès d’auxiliaires de Justice. Elle se compose d’une 
phase généraliste favorisant l’acquisition de savoir-faire et la réflexion sur les pratiques 
professionnelles puis d’une phase de spécialisation centrée sur la préparation à l’exercice de 
premier poste. D’une durée de 36 mois, la formation est assurée par l’Ecole Nationale de la 
Magistrature (ENM) située à Bordeaux (Gironde). 
Pendant la formation, l’auditeur de Justice perçoit un traitement net mensuel d’environ 1370 
�. En fin de carrière, le traitement net mensuel peut aller jusqu’aux environs de 6000 �. 
Recruté par voie de concours externe, le magistrat signe l’engagement d’accomplir dix 
années au service de l’Etat. 
 
Pour en savoir plus : site de l’Ecole Nationale de la Magistrature : http://www.enm.justice.fr/  
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AVOCAT 

 
L’avocat est un auxiliaire de justice de haut niveau, professionnel libéral et 
indépendant, qui assiste et défend les justiciables pour tout ce qui relève du domaine 
juridique en dehors même de tout contentieux. 
 
ROLE : L’avocat donne tout d'abord des consultations juridiques. Il renseigne ses 
clients sur les voies de procédures susceptibles de résoudre le litige, aide à régler le 
conflit à l'amiable et renseigne sur les chances de succès d'une procédure judiciaire. 
De plus, il effectue et accomplit au nom et pour le compte de ses clients des 
démarches ou formalités. En matière pénale, il prend la parole pour défendre les 
personnes soupçonnées d'une infraction ou pour représenter les intérêts des 
victimes, tout au long de la procédure. En matière civile, il accomplit les actes 
nécessaires à la procédure et prépare des "conclusions" qui exposent les prétentions 
de son client en fait et en droit. Il représente, par ailleurs, le justiciable devant le 
tribunal, et accomplit en son nom, les formalités du procès. Les avocats participent 
enfin à l'accès au droit, en donnant des consultations juridiques gratuites pour les 
plus démunis dans les palais de justice, dans les mairies ainsi que dans les maisons 
de justice et du droit. 

STATUT ET FORMATION : L’avocat exerce une profession libérale, indépendante et 
réglementée organisée en barreaux. Il existe un barreau auprès de chaque Tribunal 
de Grande Instance, garant de la compétence professionnelle et du respect de la 
déontologie et des règles professionnelles de ses membres. Chaque barreau est 
organisé en Ordre, dirigé par un Bâtonnier et administré par un Conseil de l’Ordre, et 
concoure au service public de la justice en veillant notamment à offrir au justiciable 
tous les services à même de faciliter l’accès au droit et à la Justice.  

L’avocat  est, en outre, tenu de respecter un ensemble des règles, conformément à 
la déontologie de la profession : indépendance, loyauté, confidentialité, devoir 
d’information, de conseil et de diligence constituent ainsi des devoirs essentiels. 

Pour exercer la profession et s’inscrire au barreau, l’avocat doit avoir suivi une 
formation juridique de haut niveau (minimum de quatre années universitaires)  puis 
avoir réussi l’examen d’entrée à un centre régional de formation professionnelle 
(CRFPA). La formation initiale comporte alors une scolarité de six mois, dispensée 
dans les centres régionaux de formation professionnelle, qui est consacrée aux 
enseignements portant notamment sur le statut, la déontologie et les aspects 
pratiques de l’exercice de la profession. Un module de six à huit mois est ensuite 
consacré à la réalisation d’un projet pédagogique individuel. Ce module doit 
encourager l’élève avocat à définir ses choix personnels et préparer en conséquence 
son intégration professionnelle. Dans un troisième temps, l’élève avocat effectue 
enfin un stage auprès d’un avocat. Un Certificat d’aptitude à la profession d’avocat 
(CAPA) sanctionne l’ensemble de cette formation afin de garantir une compétence 
pluridisciplinaire et une pratique professionnelle rigoureuse. L’avocat peut alors 
demander son admission au Conseil de l’Ordre du Barreau. Il peut ensuite obtenir 
des certificats de spécialisation pour pouvoir faire état de compétences spécifiques 
dans une ou plusieurs disciplines juridiques. Il doit enfin suivre une formation 
continue obligatoire tout au long de sa carrière. 

Pour en savoir plus :Conseil National des barreaux. : http//www.cnb.avocat.fr 
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Fiche n°1 : Cour d�assises  
 
 
La cour d’assises est une juridiction originale au sein de notre système judiciaire.  
La cour d’assises juge les personnes accusées de crime, de tentatives et de 
complicités de crimes. 
C’est une juridiction non permanente qui se réunit généralement tous les 3 mois 
pendant une quinzaine de jours.  
Elle est aussi départementale et présente une originalité par sa composition et son 
fonctionnement.  
Pendant longtemps la cour d’assises s’est singularisée par l’impossibilité, pour ses 
arrêts d’être frappés d’appel : le seul recours était le pourvoi en cassation. La loi du 
15 juin 2000 a instauré un appel. L’affaire est alors rejugée, au second degré, par 
une autre cour d’assises autrement composée.  

Composition  
 
Elle est composée de :  

• trois juges professionnels :  
- un président (président de chambre ou conseiller à la cour d’appel)  
- deux assesseurs (conseillers à la cour d’appel ou magistrats du tribunal 

de grande instance du département de la tenue des assises)   
 

• Un jury :  
- 9 citoyens jurés tirés au sort. Ils sont au nombre de 12 en appel.  
 

• Un avocat général, magistrat du parquet, ministère public, qui représente la 
société et demande l’application de la loi. 

 
• Un greffier, fonctionnaire chargé des tâches administratives et de retranscrire 

les débats.  

Compétence de la cour d’assises  
�

La cour d’assises connaît des crimes dont elle est saisie par la décision de mise en 
accusation rendue par le juge d’instruction ou la chambre de l’instruction. Sa 
compétence concerne tous les crimes de droit commun commis par les majeurs.  
 
Certains crimes relatifs aux crimes terroristes, militaires ou relatifs au trafic de drogue 
échappent à la cour d’assises et sont jugés par la cour d’assises spéciale ne 
comprenant pas de jury populaire (un président et 6 assesseurs ou 8 en appel).  
 
S’agissant de sa compétence territoriale, sont pris en considération les lieux de 
commission du crime, de résidence de l’accusé et de l’arrestation.  
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                            �

Déroulement du procès devant la cour d’assises  
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saisine  de la cour par le juge d’instruction par 
voie d’une ordonnance de mise en accusation 

Ouverture de l’audience  publique et contradictoire 
 sauf huis clos 

Constitution du jury avec prestation de serment 

Déroulement des débats  
Interrogatoire de l’accusé 

Auditions des témoins et des experts 
Réquisitoire, les plaidoiries et la clôture des débats 

Détermination et prononcé de la sentence  
Position des questions 
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 Fiche n°2 : le jury d�assises  

 
Introduit sous la révolution, le jury a été conservé au prix de nombreuses réformes de 
sa composition qui reflètent, en partie les débats sur son opportunité.  

Composition  
 

• Qui peut être juré ? 
- être citoyen français, homme ou femme, âgé de plus de 23 ans, 

sachant lire et écrire français (art.255 CPP)  
- ne pas être frappé de l’interdiction des droits civiques, civils et de 

famille.  
- Ne peuvent pas être juré  :  

� les personnes ayant été condamnées pour un crime ou un délit à 
une peine de prison supérieure à 6 mois. 

� Certaines personnes en raison de leur fonction, profession ou 
situation personnelle comme les membres du gouvernement, 
députés, sénateurs, magistrats, fonctionnaires des services de 
police, les militaires, les fonctionnaires de l’administration 
pénitentiaire et les citoyens qui ont déjà été jurés dans le même 
département au cours des 5 dernières années.  

 
• Comment être juré ?  

 

Procédure de tirage au sort sur listes électorales:  

Une lettre officielle est envoyée par le préfet indiquant à une personne que son nom 
a été tiré au sort à partir des listes électorales. Elle figure donc sur la liste des 52 
personnes qui vont composer le jury de la prochaine session de la cour d’assises du 
département. Cette liste est établie après tirage au sort et après avoir éliminé les 
personnes qui ne remplissent pas les conditions prévues par la loi, par une 
commission spéciale auprès de la cour d’assises. 

Peut-on refuser d’être juré ?  

Il n’est pas possible de refuser d’être juré, sauf dans certains cas exceptionnels. 

Demande de dispense : 

 avoir plus de 70 ans ; 

 ou ne plus être domicilié le département où la cour va siéger. 

Ou invoquer un motif grave . 

Exemple : une maladie justifiØe par un certificat mØdical, des impØratifs 
professionnels ou familiaux�  

La demande de dispense :  

Elle est examinØe par la commission. Elle doit Œtre adressØe au prØsident de la cour 
d�assises dŁs rØception de la notification du prØfet. Sinon, vous devez vous prØsenter 
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le premier jour de la session d�assises et avant chaque affaire. Votre employeur ne 
peut pas vous empŒcher d�Œtre jurØ, il doit vous dØgager de vos obligations 
professionnelles. 

A l’ouverture de la session d’assises  

Afin d’être membre du jury, vous devez être désigné par un nouveau tirage au sort. 
Ce tirage se fait, en votre présence et pour chaque affaire, par le président de la cour 
d’assises. 

Si votre nom sort de l’urne et si vous n’êtes pas récusé, vous êtes juré titulaire.  

En effet, l’accusé, son avocat et l’avocat général peuvent vous récuser, c’est à dire 
s’opposer à ce que vous fassiez partie du jury. Cette décision qui ne doit pas être 
motivée (expliquée). 

Le président procède aussi au tirage au sort de jurés supplémentaires.  Ces 
derniers, assistent aux débats et peuvent, le cas échéant remplacer un juré titulaire 
qui pourrait être empêché de siéger, par exemple pour des raisons de santé ou à la 
suite d’un malaise… 

A signaler : 

 Les maladies incompatibles avec la fonction de jurØs, par exemple : la surditØ, 
l�impossibilitØ de maintenir une position assise prolongØe, un diabŁte qui exige 
des soins incompatibles avec l�audience�  

 Les autres circonstances qui ne vous permettraient pas de remplir votre 
responsabilitØ, par exemple : le fait de ne pas bien comprendre la langue 
française, de ne pas savoir lire et Øcrire en franç ais�  

Quelles sont les sanctions en cas d’absence non jus tifiée ?  

En cas d’absence à l’audience, sans pouvoir justifier d’un motif grave (selon la loi les 
motifs religieux ne peuvent être considérés comme des motifs graves) accepté par la 
commission spéciale ou par la cour, vous risquez une amende : 

3 750 � (il est toutefois possible de faire opposition devant le tribunal correctionnel du 
siège de la cour d'assises dans les 10 jours suivant la notification de votre 
condamnation)  

  

Quelles indemnités?  

Un juré a droit à : 

 une indemnité journalière de session ; 

 une indemnité journalière de séjour ; 

 une indemnité de transport ; 

 une indemnité pour perte de revenu professionnel.  

 

Ces indemnités ne sont pas versées d’office . Elles doivent être réclamées au 
greffe du tribunal où siège la cour d’assises. 

Comment se déroulent les débats 

À l’ouverture des débats, l’huissier appelle les témoins. Le greffier lit la décision du 
juge d’instruction (ou de la chambre d’instruction) ordonnant le renvoi de l’accusé 
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devant la cour d’assises. Celle-ci retrace les circonstances de l’affaire et énonce les 
charges qui pèsent contre l’accusé. 

Ensuite, le président interroge l’accusé. 

Celui-ci va devoir détailler le déroulement de sa vie jusqu’au crime poursuivi. 

Les jurés ne doivent jamais manifester leur opinion, qu’elle soit en faveur ou contre 
l’accusé. 

Lorsque les auditions sont terminées, le président donne la parole : 

 à l’avocat de la ou les victimes ; 

 à l’avocat général ; 

 et en dernier à l’avocat de la défense et à l’accusé. 

Comment se déroulent les délibérations ? 

A la fin des débats, les jurés se réunissent avec le président et ses as sesseurs 
dans la chambre des délibérations (une piŁce contiguº à la salle d�audience).  

C’est à ce moment là que les jurés doivent se prononcer sur le sort de l’accusé, en 
fonction des circonstances du crime et de la personnalité de l’accusé. 

Le délibéré est une réflexion en commun qui précède  le vote.  

Chaque juré confronte ses idées avec celles des autres afin de préparer la décision 
qu’il va prendre au moment du vote. 

Pour prendre cette décision les jurés doivent être pleinement informés. Pour cela, les 
jurés ne doivent pas hésiter à poser des questions au président et à ses assesseurs, 
à exprimer librement leur avis, sans crainte de le voir rapporter à l’extérieur. 

Tout ce qui se passe dans la chambre des délibérations doit être tenu secret et le 
rester même lorsque la fonction de juré est terminée. 

En cas de non respect du secret des dØlibØrations, des sanctions sont applicables : 
15 000 � au plus et une peine d�emprisonnement d�un an au plus. 

Comment se déroule le vote 

Après la discussion, la décision est prise à bulletin secret. Les bulletins blancs ou 
déclarés nuls sont comptés comme favorable à l’accusé. 

Au terme du délibéré, la cour et le jury reprennent place et le président annonce le 
verdict. 

 Le vote sur la culpabilité :  

Toute décision défavorable à l’accusé (culpabilité) est prise à la majorité de 8 voix 
au moins  (10 voix au moins quand la cour statut en appel). Celui-ci est donc acquitté 
si7 voix seulement  se prononcent pour la condamnation. 

 Le vote sur la peine en cas de culpabilité :  

La décision sur la peine doit être prise à la majorité absolue des votants. Il faut 7 
voix au moins  (8 quand la cour statue en appel) sur la même durée de peine pour 
que celle-ci soit retenue, mais il faut 8 voix au moins  pour que le maximum de la 
peine encourue soit prononcée (10 voix quand la cour statut en appel). 

Après le vote, les bulletins sont immédiatement détruits. La cour retourne ensuite 
dans la salle d’audience pour prononcer sa décision. 

L’audience criminelle est terminée. 
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Fiche n°3 : le tribunal correctionnel  
 

Compétence du tribunal  

Le tribunal correctionnel juge les délits (comme le vol, l'escroquerie, l'abus de 
confiance ou les coups et blessures graves). 

Les faits sont punis d'une peine d'emprisonnement maximale de 10 ans et/ou d'une 
amende variable selon leur gravité. 

Toutefois, certains délits sont punis d'une peine d'emprisonnement supérieure (trafic 
de stupéfiants, destruction de biens par explosifs par exemple). 

Le tribunal correctionnel juge également : 

• les demandes de dommages-intérêts présentées par les victimes, 
• les contraventions liées à un délit. 

Exemple : si un automobiliste blesse grièvement un piéton, il commet un délit de 
blessures involontaires. 

Si l'accident est dû à un excès de vitesse, il y a, de plus, une contravention et celle-ci 
est jugée à la même audience que le délit. 

Ce tribunal ne juge pas les délits commis : 

• par les mineurs, 
• par le Président de la République et les membres du Gouvernement dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

Le tribunal compétent est celui du lieu de l'infraction ou du domicile de l'auteur ou du 
lieu d'interpellation de l'auteur. 

Composition du tribunal  

Composition collégiale  

Le tribunal correctionnel, qui est, en réalité, une chambre du tribunal de grande 
instance, comprend : 

• un président et deux juges, 
• le procureur de la République ou l'un de ses adjoints (substitut), 
• le greffier. 

Composition en juge unique  

Cependant, certains délits peuvent être jugés par un juge unique. Celui-ci ne peut 
prononcer une peine d'emprisonnement ferme d'une durée supérieure à 5 ans. 

Sont notamment jugés par un juge unique : 
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• les vols simples ou aggravés, 
• les violences entraînant une incapacité totale de travail de plus de 8 jours, 
• les agressions sonores, 
• l'abandon de famille, 
• l'atteinte à l'exercice de l'autorité parentale, 
• l'émission d'un chèque malgré l'interdiction d'émettre, 
• les délits au code de la route. 

Toutefois, le juge unique peut décider, d'office ou à la demande des parties ou du 
ministère public, de renvoyer l'affaire devant le tribunal correctionnel siégeant en 
formation collégiale si ce renvoi lui paraît justifié en raison de : 

• la complexité des faits ou, 
• de l'importance de la peine susceptible d'être prononcée. 
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Fiche n°4 : la peine de mort 
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L’abolition de la peine de mort en France en 1981 consacre un long combat deux fois 
centenaire, marqué par de nombreuses tentatives depuis la Révolution. Le vote de la 
loi Badinter par le Parlement le 9 mai remise définitivement la guillotine, tandis que le 
débat se focalise aujourd'hui sur la situation aux Etats-Unis. 
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Le 9 octobre 1981, la peine de mort est abolie en France. Ce vote par le Parlement 
en septembre 1981 est l'aboutissement d'un long combat mené depuis le XVIIIème 
siècle par des écrivains, des juristes, des parlementaires. 

Lorsque Robert Badinter s'exprime à la tribune de l'Assemblée nationale le 17 
septembre 1981, cent quatre vingt dix ans après Le Pelletier de Saint-Fargeau 
devant la Convention, le moment est historique, solennel : "Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les députés, j'ai l'honneur au nom du Gouvernement de la 
République, de demander à l'Assemblée nationale l'abolition de la peine de mort en 
France." 

A l'occasion du XXème anniversaire de l'abolition de la peine de mort en France, ce 
dossier vise à présenter l'évolution du débat depuis 1791 et l'adoption de la loi de 
1981, ainsi que la situation de la peine de mort dans le monde. 

La peine de mort en France : chronologie  

La naissance du courant abolitionniste 
1764. 
Publication du traité "Des dØlits et des peines", dans lequel Cesare Bonesana, 
marquis de Beccaria, s'interroge sur l'utilité et la justice de "cette profusion de 
supplices". " Si je prouve que la peine de mort n’est ni utile ni nØcessaire, j’aurai fait 
triompher la cause de l’humanitØ ", lance Beccaria. Dans le contexte du Siècle des 
Lumières, l'opuscule a un retentissement considérable et marque la naissance du 
courant abolitionniste. 
 
 
1791. 
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Au cours d'un débat sur l'élaboration d'un projet de code pénal est soutenu le 
premier projet d'abolition de la peine de mort en France. La Constituante le rejette 
mais décide de supprimer la torture : "La peine de mort consistera dans la simple 
privation de la vie, sans qu’il puisse jamais Œtre exercØ aucune torture envers les 
condamnØs" (loi du 6 octobre 1791 incluant le Code pénal). En outre, l'Assemblée 
uniformise les peines : "Tout condamnØ à mort aura la tŒte tranchØe" ; cette 
disposition célèbre au style lapidaire demeurera dans le Code pénal français 
jusqu'en 1981. 
 
4 Brumaire an IV / 26 octobre 1795. 
Dans sa dernière séance, la Convention abolit la peine capitale pour la première fois 
en France, mais seulement "à dater du jour de la publication de la paix gØnØrale". 
12 février 1810. 
Le Code pénal impérial abandonne cette abolition conditionnelle. 
26-29 février 1848. 
Le Gouvernement provisoire de la Seconde République abolit par décret la peine de 
mort en matière politique.  
La même année, Victor Hugo échoue à faire passer le projet d'abolition totale qu'il 
défend à la Chambre. 
15 juin 1853. 
Le Corps législatif du Second Empire vote une loi confirmant l'abolition de la peine 
capitale en matière politique. 
1906. 
Le Président de la République Armand Fallières (1906-1913), partisan de l'abolition 
de la peine de mort, gracie systématiquement tous les condamnés à mort, la 
première année de son septennat.  
La Commission du budget de la Chambre des députés vote la suppression des 
crédits destinés à l'entretien de la guillotine et à la rémunération du bourreau.  
En novembre, un projet de loi abolitionniste est déposé à la Chambre des députés 
par le Garde des Sceaux Guyot-Dessaigne ; il ne sera discuté qu'en 1908. 
1907. 
L'"affaire Soleilland" relance le débat sur la peine de mort dans la presse et l'opinion 
publique. Accusé d'avoir violé et assassiné la petite fille de ses voisins, Soleilland est 
condamné à mort le 24 juillet. Le 13 septembre, il est gracié par le président de la 
République Armand Fallières. 

 

La presse parisienne suit l'affaire avec passion, d'autant que le projet abolitionniste 
n'a pas encore été voté. Le Petit Parisien, farouchement anti-abolitionniste, organise 
à l'automne un "référendum" sur la peine de mort, accompagné d'un "concours". Il en 
publie les résultats le 5 novembre 1907 : sur 1 412 347 réponses recueillies, 
1 083 655 se prononcent en faveur de son maintien, 328 692 pour son abolition. 
1908. 
Le gouvernement Clemenceau, dont le Garde des Sceaux est Aristide Briand, 
soumet aux députés le 3 juillet le projet de loi prévoyant l'abolition de la peine 
capitale. Malgré les plaidoyers d'Aristide Briand et de Jean Jaurès, au cours du débat 
qui les opposent notamment à Maurice Barrès, le projet de loi est rejeté le 8 
décembre par 330 voix contre 201. 
1909 
Après trois ans d'interruption, les exécutions reprennent : en janvier à Béthune, sont 
décapités quatre membres de la bande Pollet, qui avaient mis à feu et à sang la 
région d'Hazebrouck de 1895 à 1905. 
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24 juin 1939. 
Un décret-loi supprime la publicité des exécutions capitales. Déjà soulevée à 
plusieurs reprises, la question des exécutions en place publique resurgit avec le 
scandale de l'exécution de Weidmann, le 16 juin 1939 à Versailles. Le comportement 
de la foule et les descriptions de l'événement par les journalistes amènent le 
gouvernement, réuni en conseil extraordinaire, à adopter cette mesure. 
Régime de Vichy. 
Le Maréchal Pétain, rompant une tradition quasi-cinquantenaire, envoie huit femmes 
à l'échafaud, dont cinq condamnées de droit commun. 
25 mars 1949.  
Germaine Godefroy, condamnée à mort pour assassinat, est la dernière femme 
guillotinée en France. Le Président Vincent Auriol, avait également refusé de gracier 
une autre femme en 1947. 

 

11 février 1951. 
La loi n°51-143  interdit la publication de toute information relative aux avis du Conseil 
supérieur de la magistrature ou à la décision de grâce du Président de la 
République, "tant que le  procŁs-verbal de l’exØcution n’a pas ØtØ affichØ, ou le dØcret 
de grâce notifiØ au condamnØ ou mentionnØ à la minute de l’arrŒt". 
 
  

Des débats sans vote favorable 
29 novembre 1972. 
Exécution de Claude Buffet et Roger Bontems. Détenus à la centrale de Clairvaux, ils 
avaient été condamnés à mort pour avoir pris deux personnes en otage parmi le 
personnel de la prison le 21 septembre 1971, qui ont été retrouvées égorgées. 
21 janvier 1977. 
Condamnation à la réclusion à perpétuité de Patrick Henry, pour avoir enlevé et 
assassiné un petit garçon à Troyes en janvier 1976. La presse, qui se montre 
étonnée, considère ce verdict comme annonciateur de "la mort d’une peine". 
10 septembre 1977.  
Exécution de Hamida Djandoubi, à la prison des Baumettes à Marseille. Condamné à 
mort pour assassinat après tortures et viol, il sera la dernière personne guillotinée en 
France. 
1978. 
Un groupe d'étude pour l'abolition de la peine de mort est constitué à l'Assemblée 
nationale le 21 juin, à l'instigation de Pierre Bas, député UDF. 
En octobre, ce groupe tente de faire passer l'abolition de la peine capitale, par le 
biais de la suppression de la somme allouée à la rémunération du bourreau et 
l'entretien de la guillotine, imitant en cela la procédure adoptée en 1906. 
15 juin 1979. 
La Commission des Lois de l'Assemblée nationale vote l'abolition de la peine de 
mort. 
26 juin 1979.  
Débat sans vote à l'Assemblée nationale. 

L'abolition de la peine de mort 
24 janvier 1981.  
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L'abolition de la peine de mort figure au programme des "110 propositions" de la 
gauche pour l'élection présidentielle de mai 1981 (proposition n°53 : " Abrogation de 
la peine de mort"). 
16 mars 1981. 
Lors de l'émission télévisée "Cartes sur  table", François Mitterrand se déclare 
clairement "contre la peine de mort". 
1981 : 
Déclarations de François Mitterrand, Jacques Chirac et Pierre Mauroy  
24 mars 1981 
Jacques Chirac, devant une assemblée de jeunes du RPR, se prononce "contre la 
peine de mort". 
10 mai 1981. 
Election de François Mitterrand à la présidence de la République. 

 

8 juillet 1981. 
A l'Assemblée nationale, le Premier ministre Pierre Mauroy annonce l'abolition de la 
peine de mort. 
26 août 1981. 
Le Conseil des ministres approuve un projet de loi abolissant la peine de mort et la 
remplaçant par la réclusion criminelle à perpétuité. 
17-18 septembre 1981. 
Le 17, l'Assemblée nationale réunie en session extraordinaire, entame l'examen du 
projet de loi portant abolition de la peine de mort, présenté par le garde des Sceaux 
Robert Badinter dans un discours devenu célèbre.  
L'ensemble du projet de loi est adopté par 363 voix contre 117, l'article 1er abolissant 
la peine de mort étant adopté par 369 voix dont 16 RPR et 21 UDF contre 113. 
28 - 30 septembre 1981 
Les 28 et 29, le Sénat réuni en session extraordinaire, entame la discussion du projet 
de loi abolissant la peine de mort. Le 30, le projet de loi est définitivement adopté. 
10 octobre 1981.  
Promulgation de la loi n° 81-908 portant abolition de la peine de mort. 
 

La résurgence du débat sur la peine de mort dans le s années 1980-90 
L'abolition de la peine de mort en 1981 ne clôt pas pour autant le débat entre 
abolitionnistes et anti-abolitionnistes. 
En effet, plusieurs hommes politiques de premier plan se prononcent en faveur d'un 
rétablissement de la peine capitale, sous diverses conditions. Vont par exemple 
s'exprimer en ce sens, notamment à l'occasion d'affaires criminelles ou terroristes qui 
marquent l'actualité de cette période : Raymond Barre, Albin Chalandon, Jean-Marie 
Le Pen, Pierre Messmer, Robert Pandraud, Charles Pasqua, Alain Peyrefitte... 
25 mai 1981. 
Le Président François Mitterrand décide de commuer en réclusion criminelle a 
perpétuité la peine de mort prononcée le 28 octobre 1980 contre Philippe Maurice. 
Ce sera la dernière grâce présidentielle d'un condamné à mort en France.  
1984-1995 
27 propositions de loi visant à rétablir la peine de mort sont déposées au Parlement. 
22 mai 1985. 
Le Conseil constitutionnel, saisi par la Président de la République le 24 avril 1985, 
déclare conforme à la Constitution le Protocole n° 6 additionnel à la Convention 
européenne de sauvegarde des Droits de l'homme et des libertés fondamentales 
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concernant l'abolition de la peine de mort, signé par la France le 28 avril 1983 
(décision n° 85-188 DC du 22 mai 1985 ). 
31 décembre 1985. 
La loi n°85-1485 autorise la ratification du Protoc ole n° 6  additionnel à la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales 
concernant l'abolition de la peine de mort. Elle a été adoptée définitivement le 20 
décembre par l'Assemblée nationale en quatrième lecture, après échec de la 
Commission mixte paritaire. 
20 octobre 1999. 
En réponse à la question d'un député, le ministre des Affaires étrangères Hubert 
Védrine présente à l'Assemblée nationale l'action de la France pour obtenir la grâce 
d'Abou Jamal, condamné à mort aux Etats-Unis. Il rappelle à cette occasion que "le 
Gouvernement français a rØitØrØ son opposition formelle à la peine capitale " et 
affirme sa volonté de donner "au mouvement de protestation une assise 
incontestablement internationale". 
12 juin 2001. 
Deux propositions de loi tendant à créer une "journØe nationale" en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort sont respectivement déposées au Sénat, 
par Nicole Borvo et plusieurs autres sénateurs, et à l'Assemblée nationale, par 
Bernard Birsinger et plusieurs autres députés. 
21 juin 2001. 
A l'occasion de l'ouverture du premier Congrès mondial contre la peine de mort à 
Strasbourg, le Président Jacques Chirac adresse une lettre à l'Association 
"Ensemble contre la peine de mort" : "C’est un combat qu’il faut mener avec 
dØtermination et conviction. Car nulle justice n’est infaillible et chaque exØcution peut 
tuer un innocent. Car rien ne peut lØgitimer l’exØcution de mineurs ou de personnes 
souffrant de dØficience mentale. Car jamais la mort ne peut constituer un acte de 
justice." 
3 mai 2002 
La France signe, à l'instar de 30 autres pays, le Protocole n°13 à la Convention 
européenne des droits de l'homme, relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes 
circonstances. Ce texte interdit la peine de mort en n'admettant aucune réserve ni 
dérogation, même en temps de guerre ou de danger imminent de guerre et va donc 
beaucoup plus loin que le protocole n°6 pour l'abol ition de la peine capitale, qui 
excluait spécifiquement de son domaine d'application les périodes de conflit armé. Le 
Protocole entrera en vigueur après le dépôt de 10 ratifications. 

La peine de mort dans le monde  
En 2002, 110 pays ont aboli la peine de mort en droit ou en pratique (le dernier est la 
Turquie le 3 août 2002). Parmi eux, 76 l'ont aboli pour tous crimes, 14 prévoient dans 
leur législation la peine de mort uniquement pour les crimes exceptionnels tels que 
ceux prévus par le Code de justice militaire ou ceux commis dans des circonstances 
exceptionnelles, en temps de guerre par exemple et 19 sont abolitionnistes en 
pratique, c'est-à-dire qu'ils n'ont procédé à aucune exécution au cours des dernières 
années. 86 pays continuent d'appliquer la peine de mort. 

Selon Amnesty International, en l'an 2000 au moins 1 57 prisonniers ont été 
exécutés dans 27 pays et 3 058 personnes ont été condamnées à mort dans 65 
pays. 88 % des exécutions ont eu lieu en Arabie Saoudite, en Chine, aux Etats-Unis 
et en Iran. Au moins 1 000 personnes ont été exécutées en Chine. En Arabie 
saoudite, 123 exécutions ont été signalées, 85 personnes ont été exécutées aux 
Etats-Unis et au moins 75 en Iran. Enfin des centaines d'exécutions ont été signalées 
en Irak, mais vraisemblablement à caractère extrajudiciaire. 
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La peine de mort et le droit international   
  

1- L'Organisation des Nations unies 

 

Depuis sa création en 1945, l'Organisation des Nations unies s'est intéressée aux 
problèmes posés par la peine capitale sans s'engager pourtant immédiatement en 
faveur de l'abolition. 

Néanmoins, dès cette date, les Etats fondateurs ont souligné la valeur de chaque vie 
humaine et ont exprimé dans la Charte des Nations unies "leur volonté de réaliser la 
coopération internationale...en développant et en encourageant le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de l'origine ou de religion"... 
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La Déclaration universelle des droits de l'homme adoptée par l'Assemblée générale 
le 10 décembre 1948 précise de son côté que "tout individu a le droit à la vie, la 
liberté et à la sécurité de sa personne" "nul ne sera soumis à la torture ni à des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants". 
Sans prévoir l'abolition de la peine de mort, l'article 6 du Pacte international des 
droits civils et politiques adopté le 16 décembre 1966 stipule  
1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par 
la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie.  

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne 
peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à la 
législation en vigueur au moment où le crime a été commis et qui ne doit pas être en 
contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée 
qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent.  

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu 
qu'aucune disposition du présent article n'autorise un Etat partie au présent Pacte à 
déroger d'aucune manière à une obligation quelconque assumée en vertu des 
dispositions de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide.  

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la 
peine. L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous 
les cas être accordées.  

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes 
enceintes.  

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou 
empêcher l'abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte que "le 
droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. 
Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie" 

C'est par la résolution 2857-XXVI du 20 décembre 1971 que l'ONU commence à 
exprimer ses positions abolitionnistes : "Afin de garantir pleinement le droit à la vie, 
proclamé à l'article 3 de la déclaration universelle des droits de l'homme, il importe 
au premier chef de restreindre progressivement le nombre de crimes pour lesquels la 
peine capitale peut être imposée, l'objectif souhaitable étant l'abolition de cette peine 
dans tous les pays". Cette résolution est confirmée par la résolution 1754 L du 
Conseil économique et social la même année. 

L'ONU continue depuis cette date à s'intéresser au problème de la peine capitale, 
par le biais du Conseil économique et social qui est saisi tous les cinq ans par le 
Secrétariat général de l'ONU de rapports sur la question et qui dans la résolution 
1984/50 du 25 mai 1984 approuve les Garanties pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort, par le biais également de la Commission 
des droits de l'homme qui a adopté une série de résolutions sur la question ainsi que 
la Sous-commission de la promotion et de la protection des droits de l'homme.  
Et le 15 décembre 1989, la position de l'ONU est clairement affirmée avec l'adoption 
du Deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, visant à abolir la peine de mort  
Des organes de l'ONU sont dédiés à la surveillance de l'application de la peine de 
mort :  
- Le Comité des droits de l'enfant qui peut intervenir pour demander aux Etats 
membres de la Convention des droits de l'enfant le respect de leurs engagements, et 
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notamment la non application de la peine de mort aux mineurs (article 37a de la 
Convention)  
- Le Comité des droits de l'homme qui peut intervenir pour demander aux Etats 
membres du Pacte international relatif aux droits civils et politiques le respect de 
leurs engagements et notamment l'article 6 du Pacte. 
  

���������	
����
���
��� 

 

Le Conseil de l'Europe 

Le Conseil de l'Europe s'est très tôt préoccupé de la place tenue dans les législations 
pénales internationales, par la peine de mort, à partir de l'élaboration de la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et d es Libertés 
fondamentales . Celle-ci dès 1950 insiste sur le principe du droit à la vie. La mort ou 
une peine capitale ne peuvent être infligées que dans des circonstances 
exceptionnelles, (énumérées dans son article 2) ou dans le cadre de la loi. L'article 3 
de la Convention interdit également de soumettre un individu à une peine inhumaine 
ou dégradante. 
Le 22 avril 1980, l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe adopte une 
résolution catégorique relative à la peine de mort (résolution 727)  
"L'Assemblée  
1. Considérant que la peine de mort est inhumaine,  
2. Fait appel aux parlements de ceux des Etats membres du Conseil de l'Europe qui 
maintiennent la peine de mort pour des crimes commis en temps de paix, pour la 
supprimer de leurs systèmes pénaux".  
Cette résolution a été complétée par la recommandation 891 du 22 avril 1980. 

Avec l'adoption le 28 avril 1983 du Protocole n° 6 à la Convention de sauvegarde des 
Droits de l'homme et des libertés fondamentales concernant l'abolition de la peine de 
mort, le Conseil de l'Europe bascule totalement en passant d'une situation de 
tolérance de la mort légale à sa prohibition. Mieux encore, elle fait de l'interdiction 
l'une de ses valeurs cardinales au même titre que le respect du pluralisme 
démocratique et l'Etat de droit. 
  

 

Le Parlement européen 

Le Parlement européen s'est prononcé le 18 juin 1981, à une majorité de 143 voix 
(32 contre, 20 abstentions) pour l'abolition de la peine de mort. Il a depuis adopté de 
nombreuses résolutions et prises de positions sur la peine de mort 

 

L'OUA (Organisation de l'unité africaine) 

La peine de mort est abordée à travers ce texte :  
L'article 4 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, adoptée le 27 
juin 1981 :  
"La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et 
à l'intégrité physique et morale de sa personne. Nul ne peut être privé arbitrairement 
de ce droit" 

 

L'OEA (Organisation des Etats américains) 
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Trois textes abordent le droit à la vie et la peine de mort : 

L'article 1 de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme adoptée le 2 
mai 1948 : 
"Tout être humain a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa 
personne" 

L'article 4 de la Convention américaine relative aux droits de l'homme entrée en 
vigueur le 18 juillet 1978 
Le Protocole à la Convention américaine relative aux droits de l'homme traitant de 
l'abolition de la peine de mort adopté le 8 juin 1990.  
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